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L’an deux mille neuf, le 27 février à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentée : 

Joëlle TEISSIER par François FERNANDEZ
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Monsieur Joël MASSACRIER  est désignée secrétaire de séance.
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN TRACTOPELLE 
En sa séance du 24 mars 2006, le Conseil municipal d’AUTERIVE a retenu la Société ARIEGE DECHETS  pour exploiter la plateforme multi-déchets sise au lieudit « Quilla » dont elle est propriétaire suite à la carence du secteur privé.

La convention qui a été signée précise en son article 6 que la commune d’AUTERIVE met à la disposition de la société ARIEGE DECHETS un tractopelle d’une puissance de 80 CV équipé d’une flèche à grappin 5 griffes hydrolique et d’un godet pour déchets verts. 

Par ailleurs, le SMIVOM de la Mouillonne, exploitant de la déchetterie mitoyenne, a exprimé un besoin temporaire d’utilisation d’un tel outil.

Ce tractopelle n’étant pas utilisé de façon permanente par ARIEGE DECHETS, dans l’intérêt de toutes les parties, une convention est proposée permettant son utilisation par les deux exploitants des déchetteries mitoyennes. 

Cette convention permet à la commune d’encaisser une redevance supplémentaire.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à la signer et d’inscrire la recette correspondante au budget.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire


